La loi des Vaudois

Compilation d’entretiens entre un juge de l’Office d’instruction pénale du Nord vaudois et des prévenus accusés de délits mineurs, Face au juge a des airs de déjà vu. Pierre-François Sauter marche en effet sur les traces de Raymond Depardon, qui dévoilait les coulisses de la justice française dans Délits flagrants (1994) et 10e chambre, instants d’audience (2004). Le dispositif (captation sans intervention directe du cinéaste) et le propos (la délinquance ordinaire comme miroir des maux de notre société) sont les mêmes; et pourtant, les films diffèrent.

Est-ce dû à une particularité du système helvétique? Ou peut-être à la réalité observée? Car le climat social de la Suisse n’est pas tout à fait celui de la France et, en termes de criminalité, Yverdon-les-Bains ne rivalise guère avec Paris. Quoi qu’il en soit, là où Depardon montrait des individus pris dans l’engrenage de la machine judiciaire, Sauter donne à voir des tête-à-tête sur le ton de la confession et dresse plutôt le portrait de l’homme de loi.

Figure paternelle et charismatique, bienveillante et respectée, le juge Jean-Claude Gavillet jouit d’une autorité – institutionnelle et personnelle – dont il use avec tact. «La justice ce n’est pas la morale», aime dire le magistrat, qui s’avère empathique face à la détresse humaine, conciliateur mais pas conciliant, doué de ce bon sens vaudois qui s’exprime en peu de mots. 

Par ses prérogatives (il peut décider seul de la sanction si le plaignant ne souhaite pas aller jusqu’au procès), le personnage évoque en fait ces juges des légendes de l’Ouest américain à la Roy Bean. La première séquence du film – un travelling avant dans une rue d’Yverdon sur fond de musique folk – donne d’ailleurs au Nord vaudois des allures de Far West. Et Jean-Claude Gavillet, en long manteau et chapeau noirs, semble tout droit sorti d’un western! Mais les temps changent: après la réforme de la procédure pénale, les prévenus seront entendus par un procureur et en présence d’un avocat. Ainsi, comme le prédit le magistrat, «l’audition perdra son caractère d’homme à homme»…
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